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COMMUNE D’ISSENHEIM 

 
PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’ISSENHEIM 

DE LA SÉANCE DU 26 JUIN 2019 

Sous la présidence de Monsieur Marc JUNG, Maire 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 20 H 00. 

Présents :  

MM. Marc JUNG, Guy CASCIARI, Nadine FOFANA, Victor RIZZO, Béatrice FLACH, Michel 

D’AMBROSIO, Colette GAECHTER, Friede HUENTZ, Paolo PIGNOTTI, Franck ROTH, 

Sylvie REMETTER, Sophie PERSONENI, Dominique ABADOMA, Amandine BIDAU.  

 

Absent excusé et non représenté : Claude ROUSSELLE 

Absent non excusé : Emily MARVASO, Thomas CRON et Jean-Philippe ETIENNE 

Ont donné procuration : Christian SCHREIBER à Marc JUNG, Ginette TSCHEILLER à Guy CASCIARI 

  

 

Ordre du jour : 

 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 

2. Approbation du PV des délibérations du 05 juin 2019. 

3. Informations légales 

4. Convention de mise à disposition d’un atelier situé 9 rue de Cernay 

5. Règlement de travail des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles. 

6. Contrat avec la Société Protectrice des Animaux de Mulhouse Haute Alsace au titre de la période 

2019-2021. 

7. Personnel Communal - Modification du tableau des effectifs. 

8. Subvention exceptionnelle – Association Team Moto Sport 

9. Fresque de M. Pierre GESSIER 

10. Contrat de concession valant cahier des charges pour la distribution publique de Gaz Naturel. 

11. Vente par le conseil de fabrique de l’église Saint André d’Issenheim à la Société FL Résidences. 

12. Vente d’une parcelle à la Société FL Résidences. 

13. Vente Commune d’Issenheim aux consorts Habecker. 

14. Fusion du Syndicat Mixte de la Lauch Supérieure et du Syndicat Mixte de la Lauch Avale et du 

Syndicat des Cours d’Eau de la Région Soultz-Rouffach et création du Syndicat Mixte de la Lauch. 

15. Avis sur le SRADDET, Schéma d’Aménagement et de Développement Durable Grand Est 

16. Introduction du travail à Temps Partiel 

17. Répartition des Sièges au Conseil de Communauté de la Communauté des Communes de la Région 

de Guebwiller (CCRG) pour la prochaine mandature 

18. Divers 
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eajouter dans l’urgence des points à l’ordre du jour) 
1. DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE. 

A l’unanimité, dont deux procurations, est désigné Monsieur Dominique ABADOMA comme 

secrétaire de séance. 

 

 

2. APPROBATION DU PV DES DELIBERATIONS DU 05 JUIN 2019. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le procès-verbal de la séance du 05 juin 2019. 

Sans remarque de la part des membres du conseil, le compte rendu est adopté à l’unanimité 

(dont 2 procurations). 

 

Un débat s’engage sur les absents récurrents sans motif ni excuses au séances du Conseil 

Municipal. Il est décidé que toute absence à plus de 3 séances sans explication privera désormais 

son auteur de toute transmissions d’informations, hormis celles obligatoires des séances du 

Conseil Municipal. 

 

 

3. INFORMATIONS LEGALES. 

Monsieur le maire informe le Conseil Minicipal que, dans le cadre de l’application du droit de 

préemption urbain qui lui a été confié, il a renoncé à ce droit pour : 

 

28/03/2019 : Vente Francis PREISS à Estelle MALIBAS, d’un bien situé 11 rue de Benfeld, cadastré 

section 22 n°254 (21,91 ares), lot n°1, 14 et 38. 

  

12/03/2019 : Vente Jean-Claude ROMINGER à Selçuk EKENTOK, d’un bien situé au lieudit 

Hinterm Ostein, cadastré section 11 n°45 (21,91 ares). 

 

12/03/2019 : Vente SCI PI à SCI Les 3 Châteaux, d’un bien situé 9 rue de Cernay, cadastré section 

10 n°136/1 (35,25 ares), lot n°40, 19, 20, 21 et 24. 

 

12/03/2019 : Vente Jonathan MEHR à F. HILBRUNNER et A DE QUENAUDON ,d’un bien situé 

12 rue de Callinet, cadastré section 13 n°304/62 (6,92 ares). 

 

12/03/2019 : Vente Consorts LEMOUEE à Daniel HEDRICH, d’un bien situé 8 rue de Aulnes, 

cadastré section 22 n° 257/3 (6,29 ares) et 286/3 (0,98 ares) 

 

12/03/2019 : Vente Kevin BONNENFANT et Emmanuelle STEYER à Bertrand ESTIVAL et 

Valérie DEBAIL, d’un bien situé 13 rue de Soultz, cadastré section 19 n° 63/11 (14,83 ares) 

 

12/03/2019 : Vente Sébastien MEIER à Régis DIETSCH, d’un bien situé 17 rue Callinet, cadastré 

section 13 n° 336/62 (27,82 ares), lot n°10 et 16. 

 

28/02/2019 : Vente Saida BROUZI et Valérie DE NARDIS et John DE NARDIS  à Soufiane 

LAFKIHI et Saliha GALOUT, d’un bien situé 37 rue de Cernay, cadastré section 7 n° 62/29 (8,26) 

et 64/29 (0,33 ares) 

 

21/02/2019 : Vente Adrie TRIPODI et Christelle KELLER à Jean-Paul RINGWALD, d’un bien 

situé 15 rue Callinet, cadastré section 13 n° 336/62 (27,87 ares) 

 



Commune d’ISSENHEIM – PV de délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2019 

 

3/59 
 

23/01/2019 : Vente Consorts CHRETIEN - MITSCHKE à Luc BONENSA, d’un bien situé 54 rue 

de la Forêt, cadastré section 18 n° 191 (6,06 ares et 196 (3,32 ares) 

 

23/01/2019 : Vente André MARTERER à Quentin THIERY, d’un bien situé 3 rue de Guebwiller, 

cadastré section 9 n° 111/31 (3,51 ares) 

 

14/01/2019 : Vente SCI LMK à Sabine EBELMANN, d’un bien situé 1 rue de l’Eglise, cadastré 

section 15 n° 274 (3,28 ares) 

 

18/01/2019 : Vente SELECT IMMO à Aurélien HENRY, d’un bien situé rue de Cernay, cadastré 

section 10 n° 144/1 (0,42 are) et 180/1 (1,27 ares) 

 

15/01/2019 : Vente Patrick EHKIRCH et Marielle DIPPERT à Cécile JAMOTTE, d’un bien situé 

12 rue des Sources, cadastré section 22 n° 313/3 (57,61ares) et 325/3 (7,33 ares). Lot n°45. 

 

15/01/2019 : Vente Jean-Pierre RIPSAM, RIEG Agnès, RIPSAM Nicole à Céline HEBINGER et 

Christophe FRAIZE, d’un bien situé rue du Châteaux, cadastré section 13 n°82 (10,69 ares)  

 

15/01/2019 : Vente Gabrielle KIENTZLEN à Mickael HENNER et Aurélie GROENDU, d’un bien 

situé 15 rue Hainfeld, cadastré section 11 n° 186/81 (4,67 ares)  

 

 

 

4. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN ATELIER SITUE 9 RUE DE 

CERNAY. 

M. le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux du bâtiment engagés pour l’annexe de 

l’ancienne Usine Gast appartenant à la Commune seront bientôt terminés. 

 

Afin de soutenir et de développer des activités artistiques au sein de la Commune d’Issenheim dans un 

objectif d’intérêt général, la commune a transformé ce bâtiment en atelier d’artistes. 

 

Il propose au Conseil Municipal, la mise en place d’une convention entre la Commune et M. Philippe 

SAMMACICCIA, Artiste sur Issenheim.  

 

 

 

 

CONTRAT ADMINISTRATIF 
 

 

 

ENTRE  

 

La Commune d’ISSENHEIM, représentée par Marc JUNG, Maire, autorisé aux fins des 

présentes par délibération en date du 26 juin 2019 

Ci-après dénommée « la Commune » 

 

D’une part,  

 

Et  

 

D’autre part,  

 

Monsieur Philippe SAMMACICCIA, Artiste,  

né le 1er juillet 1971 à Guebwiller, Haut-Rhin,   
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demeurant à Issenheim, Haut-Rhin, 33 rue de Château d’Eau 

ci-après dénommé « le preneur » 

 

désignés ensemble « les parties ». 

 

 

IL EST AU PREALABLE EXPOSE CE QUI SUIT :  

 

La Commune est propriétaire de locaux situés 9 rue de Cernay à 68500 ISSENHEIM, section 

10 N° 111 et 127 

 

Afin de soutenir et de développer des activités artistiques au sein de la Commune d’Issenheim 

dans un objectif d’intérêt général, la Collectivité a transformé le rez-de-chaussée du bâtiment 

situé côté rue de Cernay en atelier d’artistes, disponible à compter du 1er juillet 2019. 

 

Monsieur Philippe SAMMACICCIA, Artiste, demeurant à ISSENHEIM, Haut-Rhin, né à 

GUEBWILLER, Haut-Rhin, le 1er juillet 1971 a été sélectionné pour occuper cet atelier 

d’artistes. 

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  

 

ARTICLE 1 NATURE JURIDIQUE DU CONTRAT  

 

La Commune d’ISSENHEIM concède à Monsieur Philippe SAMMACICCIA, qui accepte, un 

droit d’occupation précaire sur les locaux désignés ci-après, en contrepartie d’une location 

consentie à titre gracieux et afin de répondre à un objectif d’intérêt général. Monsieur Philippe 

SAMMACICCIA se devra d’organiser un minimum de 3 manifestations dans l’année pour le 

compte de la Commune avec une obligation également d’ouverture de l’atelier d’expositions 

pendant 30 jours minimum par an. 

 

De convention expresse entre les parties formant la condition déterminante de ce contrat, sans 

laquelle il n’aurait pas été conclu, ce contrat présente un caractère administratif. 

 

 

ARTICLE 2 : DESIGNATION 

 

La Commune d’ISSENHEIM met à la disposition du preneur Monsieur Philippe 

SAMMACICCIA, un atelier, situé au rez-de-chaussée du 9 rue de Cernay, Section 10 N° 111 et 

127, bâtiment côté rue de Cernay (voir plan joint), d’une superficie de 396m2. 

 

 

ARTICLE 3 : DATE D’EFFET ET DUREE DES PRESENTES 

 

La mise à disposition prendra effet le 1er juillet, pour une durée d’un an, qui pourra être 

renouvelée par tacite reconduction, sous réserve que l’artiste installé ait bien respecté le présent 

contrat administratif.  

L’une ou l’autre partie pourra mettre un terme à cette mise à disposition par congé délivré deux 

mois avant le terme, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 

 

ARTICLE 4 : AFFECTATION DES LOCAUX 

 

Les locaux devront être et demeurer affectés exclusivement à l’usage d’atelier d’artiste. 

 

Tout autre utilisation, notamment à usage d’habitation est formellement interdite. 
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ARTICLE 5 : CHARGES ET CONDITIONS 

 

La mise à disposition aura lieu sous les charges et conditions suivantes que les Parties s’obligent 

à exécuter et à accomplir :  

 

➢ Le preneur s’engage à faire effectuer les réparations locatives pendant toute la durée du contrat, 

afin de rendre les lieux en bon état en fin d’occupation. Cependant dans l’hypothèse où pour 

quelque motif que ce soit, la Commune était amenée à intervenir sur l’équipement, le preneur 

ne pourra réclamer aucune indemnité pour trouble de jouissance, même si la durée des travaux 

atteignait 40 jours.  

➢ Il pratiquera son activité dans le strict respect des consignes de sécurité. 

➢ Il veillera notamment à limiter le niveau sonore de son activité. 

➢ Il veillera à maintenir les lieux, atelier et parties communes, en bon état et en bon ordre. 

➢ Il prendra en charge le ménage de son atelier et de la surface mise à disposition. 

➢ Il prendra en charge, les frais d’eau, d’électricité et de gaz et règlera les abonnements et 

consommations de ces fluides. 

➢ La Commune prendra en charge la pose et l’entretien des extincteurs ainsi que des éléments de 

sécurité. 

➢ Le preneur souscrira auprès d’une compagnie d’assurance, toute police destinée à couvrir les 

risques locatifs. Le preneur devra fournir à la Commune d’Issenheim une attestation 

d’assurance le jour de la remise des clés et transmettre chaque année à la Collectivité une 

nouvelle attestation d’assurance pour les locaux. 

➢ Le preneur effectuera les démarches nécessaires qui s’imposeraient pour obtenir toute 

autorisation administrative concernant l’occupation des lieux et la nature de ses activités ;  

➢ Les lieux étant des espaces de travail et de création pour des artistes, des prestations publiques 

de travaux pourront s’y dérouler ponctuellement, avec l’autorisation expresse de la Commune. 

➢ Le preneur pourra également accueillir, outre lors des portes ouvertes, des visiteurs privés en 

nombre limité pour une présentation personnelle de ses œuvres et de ses travaux. 

 

 

ARTICLE 6 : CESSION – SOUS-LOCATION 

 

Le preneur pourra travailler avec d’autres artistes de son choix et les accueillir dans le cadre 

d’une résidence d’artistes. Il ne pourra ni sous-louer en tout ou en partie le local, ni céder son 

droit au présent contrat. 

 

 

ARTICLE 7 : REDEVANCE D’OCCUPATION  

 

La location est consentie à titre gracieux.  

 

Le preneur devra, en contrepartie, assurer pour la Commune d’Issenheim, 3 manifestations 

publiques dans l’année. Ces manifestations peuvent entre autres prendre l’aspect : d’expositions, 

d’aménagement éphémère ou d’ateliers destinés aux écoles ou autre public. 

 

Il devra également ouvrir son atelier et sa salle d’exposition au public pendant un minimum de 

30 jours par an. 

 

 

ARTICLE 8 : CLAUSE RESOLUTOIRE 

 

En cas d’inexécution d’une des conditions ci-dessus énumérées, le présent contrat sera résilié 

de plein droit si bon semble à la Commune, un mois après un simple commandement d’avoir à 

s’exécuter demeuré infructueux.  
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ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litige résultant de l’application de la présente convention, les parties procèderont à 

une tentative de conciliation à l’occasion de laquelle elles produiront leurs observations 

respectives.  

 

Si cette conciliation échoue, le différend pourra être porté devant le Tribunal Administratif de 

Strasbourg. 

 

 

 

Fait en double exemplaire à Issenheim, Haut-Rhin, le  

 

 

 

              Le preneur                     Pour la Commune d’Issenheim 

Philippe SAMMACICCIA     Marc JUNG, Maire   
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Après discussion, et demande de visite une fois l’atelier installé, le conseil municipal, à l’unanimité 

dont deux procurations : 

- Adopte le projet de création d’une résidence d’artistes 

- Valide le contrat de location proposé à Mr SAMMACICCIA 

- Autorise Monsieur le Maire à faire l’ensemble des démarches en ce sens et à signer tous 

documents s’y rapportant    

 

 

 

 

5. REGLEMENT DE TRAVAIL DES AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES 

ECOLES MATERNELLES. 

M. le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le présent règlement est établi en vue de 

rappeler les modalités de recrutement et de fixer les conditions de travail des agents territoriaux 

spécialisés des écoles maternelles. 

 

Ce règlement a été adopté par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion dans sa réunion du 6 

mars 2000 et du 16 juin 2014. Il fait référence au décret 92-850 du 28 août 1992 modifié portant statut 

particulier des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles. 

 

Il propose au Conseil Municipal d’adopter le règlement ci-après. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (dont 2 procurations), le conseil municipal : 

- Adopte le règlement 

- Décide de sa mise en place à compter de la rentrée de septembre 2019 

 

 

 

 

6. CONTRAT AVEC LA SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX DE MULHOUSE 

HAUTE ALSACE AU TITRE DE LA PERIODE 2019-2021. 

 
Le contrat de fourrière passé avec la SPA de Mulhouse arrivant à échéance, la SPA soumet un projet 

de renouvellement du contrat pour une durée de 3 ans (en annexe). 

 

Au titre de ce contrat, la SPA assure la capture, ramassage, transport des animaux errants et/ou 

dangereux sur la voie publique, le ramassage des cadavres d’animaux sur la voie publique, et la 

gestion de la fourrière animale. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de :  

 

- Reconduire le contrat de fourrière passé avec la SPA pour une nouvelle période de 3 ans (2019-

2021). 

- Habiliter Monsieur le Maire à signer le contrat à intervenir et tous documents s’y rapportant. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (dont 2 procurations), le conseil municipal : 

- Valide la reconduction du contrat de fourrière avec la SPA pour la période 2019-2021 

- Autorise Monsieur le Maire à signer l’ensemble des documents s’y rapportant 

 

 

 

7. PERSONNEL COMMUNAL – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS. 

 

Le Maire expose qu’il appartient au conseil municipal de fixer les effectifs des emplois 

communaux permanents à temps complet ou non complet. 

Le Conseil municipal d’Issenheim, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale,  

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y 

rapportant, pris pour l'application de l'article 4 de la loi précitée, 

Vu l’avis du CTP ; 

 

Il est proposé au Conseil Municipal :  

- de fixer comme suit, les effectifs communaux avec effet au 01 septembre 2019,  

- d’inscrire au budget communal aux articles et chapitres prévus à cet effet, les crédits nécessaires à 

la rémunération des agents. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (dont 2 procurations), valide le point. 

 

  

 

 

FILIÈRE 

 

 

CADRES D'EMPLOIS 

 

 

Cat

. 

 

Effectif 

budgétaire 

avant 

délibération 

 

Effectif 

modifié 

 

Effectif 

budgétaire 

après 

délibération 

Administrative Attaché territorial A 2  2 

 Secrétaire de Mairie A 0  0 

 Rédacteur B 2  2 

 Adjoint administratif principal de 1ère classe C 0  0 

 Adjoint administratif principal de 2ème classe C 0  0 

 Adjoint administratif de 1ère classe C 3  3 

 Adjoint administratif de 2ème classe C 1  1 

Technique Agent de maîtrise principal C 0  0 

 Agent de maîtrise C 0  0 

 Adjoint technique principal de 1ère classe C 0  0 

 Adjoint technique principal de 2ème classe C 2  2 

 Adjoint technique de 1ère classe C 2  2 

 Adjoint technique de 2ème classe C 13 +1 14 

Médico-social ATSEM principale de 1ère classe C 0  0 

 ATSEM principale de 2ème classe C 0  0 

 ATSEM de 1ère classe C 3  3 

Animation Animateur territorial B 1  1 

 Adjoint d'animation principal de 1ère classe C 0  0 

 Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 0  0 

 Adjoint d'animation de 1ère classe C 0  0 

 Adjoint d'animation de 2ème classe C 2  2 

Techn. & Ani Saisonniers pm 10  10 

Techn.  Apprentis  0  0 
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8. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – ASSOCIATION TEAM MOTO SPORT 

 

M. le Maire a rencontré Yvan LAETZIG, domicilié à Issenheim, entre autre Champion de France 

2015 du Trophée PIRELLI et faisant parti de l’Association Team Moto Sport.  

Afin de l’encourager dans sa poursuite carrière, il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une 

subvention à l’Association Team Moto Sport de 800 € sur 3 ans soit : 2 400 € au total. 

 

En échange de cette subvention, Monsieur LAETZIG rencontrera les jeunes lors d’une soirée 

d’échange autour de la course moto au service jeunesse et une incrustation avec logo « Ville 

d’Issenheim » sera ajoutée sur sa moto. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité (dont 2 procurations), valide le point et le 

soutien à l’association TEAM MOTO SPORT. 
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9. FRESQUE DE M. PIERRE GESSIER- SUBVENTION A LA PUBLICATION DU 

LIVRE « LA COULEUR POUR CHEMIN » 

 

 Monsieur le Maire rappelle que Madame Céline Marie GESSIER, fille de Pierre GESSIER, 

a sollicité la commune d’Issenheim en 2017 dans le cadre de la réalisation d’un inventaire des œuvres 

réalisées par son père Pierre GESSIER, artiste peintre et céramiste.  

L’œuvre de Pierre GESSIER « Composition de Fleurs » ornait la façade de l’école primaire « Les 

Châtaigniers » depuis 1973 et avait été réalisée dans le cadre du « 1% culturel ». 

Malheureusement, les travaux de rénovation énergétique de l’école primaire ont contraint la 

commune à devoir recouvrir l’œuvre. 

 

Madame GESSIER a fait valoir que ces travaux constituent une atteinte à l’œuvre et une violation 

des droits d’auteur de son père.  

En sa qualité d’ayant droit, Madame GESSIER a sollicité la pose d’une plaque commémorative et la 

proposé le règlement amiable du différend par une participation financière de la commune à la 

parution de son livre « Pierre GESSIER : La couleur pour chemin » 

 

Il est ainsi proposé au conseil municipal de d’accéder à la demande de Mme GESSIER en faisant 

apposer une plaque commémorative et en participant à hauteur de 2 000 euros au financement de 

son livre. Et de lier le versement de cette somme à un engagement des héritiers de Pierre GESSIER 

à renoncer à tout recours contre la commune d’Issenheim en ce qui concerne l’œuvre « Composition 

de fleurs ». 

 

Un appel est fait aux possesseurs d’éventuelle photo de la fresque. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité (dont 2 procurations) :  

➢ Approuve le versement de 2 000 euros à Madame Céline Marie GESSIER pour la 

publication de son livre « Pierre GESSIER : La couleur pour chemin » 

 

➢ Dit que ce versement est lié à renonciation de la part des ayants droits à tout recours 

contre la commune. 

 

 

10. CONTRAT DE CONCESSION VALANT CAHIER DES CHARGES POUR LA 

DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ NATUREL. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 224-31 ;  

Vu le Code de l’énergie, notamment les articles L. 111-53 et suivants ;  

Vu la Directive 2014/23/UE du 24 février 2014 ;  

Vu l’Ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016, notamment les articles 13 et 14 ; 

Vu le projet de contrat de concession de distribution de gaz naturel, et ses annexes ;  

 

 

Entendu le rapport à la présente délibération les caractéristiques des prestations que devra assurer 

le concessionnaire : 

 

 

1/ Par contrat en date du 5 mars 1912, la commune d’Issenheim a conclu avec le Service Gaz et Eau 

(SGE) de la ville de Guebwiller un contrat de concession de distribution et de fourniture de gaz 

naturel pour une durée de 30 ans, sur le territoire de la commune.  

 

 

2/ Les Directives européennes de 1996, 1998 et 2003, transposées en droit interne, ont conduit à la 

libéralisation des marchés de l’électricité et du gaz. Le gestionnaire de distribution du gaz ne peut 

désormais plus fournir, à titre exclusif, le gaz naturel au client final, à l’exception de la fourniture de 

gaz naturel au tarif réglementé.  

 

En outre, de nombreuses évolutions de la règlementation technique, mais également en termes de 

contrôle du concessionnaire, de qualité de la performance du service rendu sont récemment 

intervenues. Pour tenir compte de ces évolutions, la Fédération nationale des collectivités 

concédantes et régies (FNCCR) a établi un modèle de traité de concession.  

 

3/ Ces changements législatifs et règlementaires me conduisent à proposer au conseil municipal de 

conclure un nouveau contrat de concession de distribution de gaz naturel avec la société d’économie 

mixte CALEO, lequel s’inspire fortement du modèle proposé par la FNCCR.  

 

La conclusion de ce nouveau contrat est exclusive avec la société CALEO sur le périmètre historique 

de cette entreprise locale de distribution.  

  

4/ Il est donc proposé au conseil municipal d’approuver le contrat de concession de distribution de 

gaz naturel avec la société CALEO. Le concessionnaire CALEO a l’exclusivité de l’acheminement, 

de la livraison et de la fourniture de gaz naturel aux tarifs réglementés sur le territoire de la commune, 

pour une durée jusqu’au 31 décembre 2036.  

 

Il est responsable du fonctionnement du service et l’exploite à ses frais et risques.  

 

Le concessionnaire est rémunéré sur les quantités de gaz livrées aux clients finals, sur la base d’un 

tarif arrêté par les pouvoirs publics sur proposition de la Commission de Régulation de l’Énergie. 
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Le concessionnaire, conçoit, construit, entretien et exploite les ouvrages de la concession en 

garantissant la sécurité des biens et des personnes et la qualité de desserte.  

 

Le concessionnaire s’engage à garantir au quotidien et dans la durée, la sécurité des ouvrages de 

distribution, par des politiques de traitement des incidents, de remplacements d’ouvrages, de 

maintenance et d’optimisation des structures d’exploitation.  
 
Le concessionnaire finance et amortit les ouvrages nécessaires à la desserte.  
 
Le Concessionnaire verse, chaque année, à la commune, une redevance de contrôle ayant pour 
objet de financer les frais supportés par la commune en vue de lui permettre d'exercer ses 
compétences en matière de contrôle de la concession, et, plus généralement, toutes actions tendant 
à la maîtrise de la demande de gaz naturel des consommateurs finals et à la bonne application des 
clauses du contrat. Le montant annuel de cette redevance versée à la commune est de 2378 euros 
par an (base indice 2017).  
 
De même, le concessionnaire verse à la commune une redevance au titre de l’occupation du 
domaine public. Le montant fixé au contrat est de 673 euros par an (base indice 2017).  
 
Le nouveau contrat prévoit la mise en place d’un système de suivi de la performance du 
concessionnaire pour la qualité du service de distribution de gaz, notamment en terme de taux de 
réponse aux réclamations des clients ou encore de qualité et de performance des relevés, de la 
facturation et plus généralement des relations avec les clients.  
 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de :  
 
ARTICLE 1 : APPROUVE le contrat de concession de distribution de gaz naturel et ses annexes à 
conclure avec la société CALEO pour une durée jusqu’au 31 décembre 2036 ;  
 
ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit contrat et tout 
document utile à son exécution.    

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité (dont 2 procurations), le Conseil Municipal :  

approuve le présent contrat de concession et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à 

signer ledit contrat et tous documents utiles à son exécution.  

 

  

 

 

11. VENTE PAR LE CONSEIL DE FABRIQUE DE L’EGLISE SAINT ANDRE 

D’ISSENHEIM D’UN BIEN RUE PFLECK A LA SOCIETE FL RESIDENCES. 

 

Vu l’article L.2541-14 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la demande d’avis de Monsieur le Préfet en date du 9 mai 2019,  

Vu le procès-verbal de délibération du conseil de fabrique de l’église Saint André d’Issenheim du 

26 février 2019,  

Vu la promesse de vente synallagmatique de vente et d’achat entre le Conseil de Fabrique de 

l’Église et la société FL Résidences,  

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le Conseil de Fabrique de l’Église Saint André 

d’Issenheim souhaite vendre à la société FL Résidences de Kingersheim le bien immobilier cadastré 

section 21 n°17 (24,21 ares) au prix de 363 150 euros. 

 

Monsieur le Maire précise que la société FL Résidences envisage la construction d’un ensemble 

résidentiel comprenant deux bâtiments de 11 et 15 appartements. 
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L’article L. 2541-14 du code général des collectivités territoriales prévoit que l’avis du conseil 

municipal de la commune soit recueilli. 

 

Il est proposé au conseil municipal de se prononcer favorablement et de dire que cet avis sera 

transmis à Monsieur le Préfet. 

 

Après discussion et explication sur l’origine et la destination de ce bien, le Conseil, à 

l’unanimité (dont 2 procurations) donne un avis favorable à la vente par le Conseil de Fabrique 

de la parcelle section 21 N°17 à la société FL Résidences. 

 

 

12. VENTE D’UNE PARCELLE A LA SOCIETE FL RESIDENCES. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29, L. 2122-21 et 

L. 2241-1 à L. 2241-7.  

Vu l’avis du Service France Domaine du 14/06/2019 

Considérant le projet d’aménagement d’un ensemble immobilier par la société FL Résidences sur la 

parcelle cadastrée section 21 n°17 sise 7 rue Pfleck, appartenant au Conseil de Fabrique d’Issenheim,  

Considérant que la commune est propriétaire de la parcelle cadastrée section 13 n° 37 jouxtant la 

parcelle cédée,  

Considérant que l’emplacement réservé « E » du plan local d’urbanisme ne présente plus d’intérêt 

pour la desserte de la zone AUr au regard du plan d’aménagement réalisé pour cette zone et de sa 

future desserte par le pont. 

Considérant que cette parcelle 37, de faible largeur, n’est pas dans sa forme utilisable à d’autres 

destinées qu’une voirie, maintenant sans utilité, il est proposé, au conseil municipal, afin de clarifier 

la situation, de céder à la société FL Résidences la parcelle cadastrée section 13 n° 37, sise rue Pfleck, 

et d’une surface de 7a84, au prix net de 27 000 euros. 

 

Ayant entendu, l'exposé de M. le Maire et suite à demande d’informations complémentaires, 

après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité dont deux procurations : 

- Décide de procéder à l’aliénation de la parcelle précitée (Sct 13 n°37) au prix net de 27 000 € 

et ceci au profit de la société FL Résidences. 

- Dit que les frais découlant de cette transaction seront à la charge totale et exclusive de la société 

FL résidences. 

- Autorise M. le Maire, ou son représentant, à effectuer la vente et signer les actes authentiques 

à intervenir. 

 

 

13. VENTE COMMUNE D’ISSENHEIM A LA SOCIETE RECYCLING DES 

CONSORTS HABECKER. 

 

Afin de permettre à la société HABECKER RECYCLING de déplacer l’actuel lieu de concassage, situé 

sur des terrains ne leur appartenant pas et surtout trop près des habitations, il est proposé : 

 

- De céder à la société SCI HABECKER RECYCLING, les parcelles sises à ISSENHEIM, lieudit 

Oberfeld (voir plan joint) 

➢ Section 1 N° 168 pour 1a40 

➢ Section 1 N° 167 pour 48a29 

➢ Section 1 N° 31 pour 95a60 

Soit un total de 1ha 45a 29ca au prix de 80€ l’are, soit un total de 11 623.20 €. 
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- De dire que cette cession se fera sous condition, à savoir : 

➢ D’accepter par signature de promesse de vente par les consorts HABECKER à la CCRG la 

cession de la parcelle sise à ISSENHEIM, Sct 28 N°10 en vue de l’implantation du projet de 

méthanisation selon propositions faites par la CCRG.  

➢ Validation de l’échange des parcelles cédées avec le GFA SCHLUMBERGER contre les 

parcelles sises à ISSENHEIM lieudit Oberfeld, sct 1 N° 166, 165, 29 et 28 sur lesquelles seront 

implantées les futures structures nécessaires au recyclage des matériaux en lieu et place des 

installations existantes. (voir plan joint). 

➢ De justifier par projet d’implantation de la nécessité d’utiliser l’intégralité des surfaces (voir 

projet joint) et de respecter lors de la mise du projet en œuvre cette implantation 

➢ D’implanter le projet au maximum, côté ouest des actuels terrains SCHLUMBERGER pour 

s’éloigner le plus possible des habitations, en particulier de celle sur BERGHOLTZ au bout 

du chemin de la Chapelle. 

➢ D’obtenir l’ensemble des autorisations légales pour l’ouverture de cette activité, y compris la 

modification du zonage du PLU. 

➢ D’aménager le présent site, avec clôtures et talus avec plantation en périmètre. 

➢ De limiter la hauteur des futurs tas lors de l’exploitation à une hauteur maximale de 6m.  

➢ De remettre en état initial le terrain actuellement utilisé pour ces travaux de 

recyclage/concassage 

➢ L’ensemble des frais liés à l’opération seront à charge des consorts HABECKER 

 

Le non-respect de ces conditions entrainera automatiquement droit de retour des parcelles cédées ou 

de celles échangées en leur place à la commune. 

 

Ayant entendu, l'exposé de M. le Maire et suite à demande d’informations complémentaires, 

après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité dont deux procurations : 

- Décide de procéder, sous réserve du respect des conditions énumérées à l’aliénation des 

parcelles précitées (Sct 1 N° 31, 167 et 168) au prix net de 11 623.20 € et ceci au profit de la 

société RECYCLING des consorts HABECKER. 

- Dit que les frais découlant de cette transaction seront à la charge totale et exclusive de la société 

RECYCLING 

- Autorise M. le Maire, ou son représentant, à effectuer la vente et signer les actes authentiques 

à intervenir. 
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14. FUSION DU SYNDICAT MIXTE DE LA LAUCH SUPERIEURE AVEC LE 

SYNDICAT MIXTE DE LA LAUCH AVALE ET DES COURS D4EAU DE LA REGION 

DE SOULTZ-ROUFFACH ET CREATION DU SYNDICAT MIXTE DE LA LAUCH. 
 

Objet : 

Fusion du syndicat mixte de la Lauch supérieure et du syndicat mixte de la Lauch avale et des cours d’eau 

de la région de Soultz-Rouffach, création du syndicat mixte de la Lauch, et renonciation à sa transformation 

concomitante en EPAGE. 

 

EXPOSE DES MOTIFS 

Monsieur le Maire expose les motifs suivants :  

 

La loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles 

a confié au bloc communal une compétence exclusive en matière de gestion des milieux aquatiques et de 

prévention des inondations (GEMAPI). 

A ce titre, le bloc communal devient responsable : 

- de l’aménagement des bassins ou fraction de bassins hydrographiques, 

- de l’entretien et l'aménagement des cours d'eau, canaux, lacs ou plans d'eau, y compris leurs accès, 

- de défense contre les inondations, 

- et de protection et restauration des sites, écosystèmes aquatiques et zones humides ainsi que des formations 

boisées riveraines. 
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Ces compétences ont été transférées automatiquement à la Communauté de Communes le 1er janvier 2018. 

Les autres Collectivités (Communes, Département…) peuvent continuer d’exercer les autres missions de 

l’article L211-7 du Code de l’Environnement et notamment : 

- 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ; 

- 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

- 9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

- 10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; 

- 11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques ; 

- 12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système 

aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

 

Les Communes restent notamment concernées par la compétence de maîtrise des eaux pluviales et du 

ruissellement (4°), ainsi que la gestion des ouvrages hydrauliques existants (10°) dont elle est propriétaires 

(murs de rives, seuils, protections de berges…). 

 

L’importance des responsabilités attachées à l’exercice obligatoire de la compétence GEMAPI, tout comme 

la nécessité d’agir à une échelle adaptée et pertinente pour prévenir les risques et répondre aux besoins de 

chaque territoire, militent pour que cette compétence puisse être confiée à un syndicat mixte qui sera en 

capacité, en application du principe de solidarité territoriale, d’exercer au mieux cette compétence sur un 

bassin versant cohérent. 

 

Dans cette optique, par délibération du 2 mars 2017, le Comité Syndical du syndicat mixte de la Lauch 

supérieure s’est prononcé en faveur de la fusion du syndicat mixte de la Lauch supérieure avec le syndicat 

mixte de Lauch avale, ceci pour permettre au nouveau syndicat issu de la fusion d’agir à l’échelle du bassin 

versant de la Lauch au titre de la compétence GEMAPI, mais également pour l’ensemble des autres 

compétences confiées. 

En effet, la similitude des préoccupations des territoires couverts par ces syndicats et la problématique 

d’agir à une échelle territoriale adéquate incitent aux regroupements de ces deux structures. 

 

En application de l’article L 5212-27 du code général des collectivités territoriales, et suite à l’avis de la 

Commission départementale de la coopération intercommunale, le Préfet du Haut-Rhin a pris un arrêté de 

périmètre du nouveau syndicat qui a été transmis aux deux syndicats appelés à fusionner et à tous leurs 

membres. 

Chaque membre disposait d’un délai de 3 mois, à compter de la notification de cet arrêté, pour se prononcer 

sur le projet de périmètre, c’est-à-dire sur la fusion, et les nouveaux statuts. 

 

Dans ce cadre, par délibération du 02/07/2018, le Conseil Municipal s’est prononcé en faveur de la fusion 

récitée, et a approuvé les nouveaux statuts du Syndicat mixte issu de cette fusion, et sa transformation 

concomitante en EPAGE. 

 

Cependant, la fusion ainsi envisagée ne pouvait être décidée par arrêté préfectoral qu’après le déroulement 

jusqu’à son terme de la procédure tendant à permettre la transformation du futur syndicat en EPAGE. 

 

Or, cette procédure est désormais arrêtée. 

 

1. L’arrêt de la procédure de labellisation en EPAGE en cours 

La procédure de transformation en EPAGE du Syndicat mixte de la Lauch issu de la fusion des syndicats 

précités s’inscrivait dans une démarche globale de labellisation de l’ensemble des syndicats mixtes de 

rivière haut-rhinois. 

La Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) en 2018, tout comme l’ensemble 

des comités syndicaux des structures concernées, leurs communes membres et les établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) nouvellement compétents en matière de GEMAPI, se sont prononcés 

en faveur de la rationalisation et de la nouvelle organisation des syndicats de rivière proposée dans le 
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Haut-Rhin, soucieux de permettre à ces structures de continuer à associer tous les acteurs du cycle de l’eau 

sur un territoire cohérent. 

Sur la base de ces délibérations, un dossier a été déposé auprès du Préfet coordonnateur de bassin aux fins 

d’engager la procédure de labellisation des syndicats mixtes de rivière rénovés en EPAGE. 

 

De nombreux échanges ont eu lieu entre les services du Département, du Syndicat mixte du Bassin de l’Ill, 

acteur majeur de la mutualisation entre syndicats de rivière et porteur de leur ingénierie, et les services de 

la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Grand Est. 

 

Le 7 décembre 2018, le Comité de Bassin compétent a rendu un premier avis sur ce projet. Bien que dans 

sa délibération, cette instance relève la volonté politique forte des collectivités territoriales de couvrir la 

totalité du département du Haut-Rhin par des EPAGES en vue d’une gouvernance renforcée sur le grand 

cycle de l’eau, elle souhaite que cette mise en place d’EPAGES prenne en compte la création d’un EPTB 

sur le bassin versant de l’Ill, et demande que le syndicat mixte du Bassin de l’Ill confirme son adhésion à la 

création d’un tel EPTB pour garantir la bonne répartition des compétences entre ce futur EPTB et les 

EPAGES. 

Or, un tel conditionnement du processus de reconnaissance des syndicats mixtes de rivière en EPAGE 

n’est, à l’heure actuelle, pas acceptable : 

- d’une part, parce qu’une répartition claire et précise des compétences entre les syndicats mixtes de rivière 

et le syndicat mixte du Bassin de l’Ill est d’ores et déjà prévue, et que celle-ci est de nature à permettre à 

chacun d’exercer ses missions, de mutualiser les compétences, et d’assurer une sécurisation de l’exercice 

non seulement de la compétence GEMAPI à des échelles hydrographiques pertinentes, mais également des 

autres compétences définies par l’article L 211-7 du code de l’environnement, 

 

- d’autre part, parce que la création de ce futur EPTB évoquée par le Comité de Bassin, qui serait portée par 

la Région, est encore hypothétique, que l’équilibre de représentation et de contribution des territoires en 

son sein n’est pas connu ni validé par les acteurs haut-rhinois compétents, et que la pérennité du syndicat 

mixte du Bassin de l’Ill, dont l’expertise et la plus-value sont reconnues, pourrait être posée à plus ou 

moins court terme dans un tel montage, 

 

- enfin, parce que le fonctionnement actuel des syndicats mixtes de rivière, qui bénéficient, de par leur 

adhésion à cette structure, de l’appui, l’ingénierie et le soutien du syndicat mixte du Bassin de l’Ill qui est 

doté des compétences humaines et techniques mutualisées nécessaires, ne requiert pas une nouvelle 

adhésion au futur EPTB régional. 

 

 

En conséquence, dans la mesure où la réglementation en vigueur n’impose pas la reconnaissance des 

syndicats mixtes de rivière haut-rhinois en EPAGE et où une telle transformation pourra être sollicitée à 

nouveau ultérieurement, en tant que de besoin, selon les évolutions du contexte local en la matière, le 

syndicat mixte du Bassin de l’Ill, soutenu par l’ensemble des Présidents des syndicats de rivière concernés, 

a décidé de renoncer à la procédure de labellisation en cours. 

 

Un courrier en ce sens a été adressé au Préfet coordonnateur de bassin par le Président du syndicat mixte du 

Bassin de l’Ill le 23 janvier 2019. 

 

Toutefois, dans la mesure où le Conseil municipal avait approuvé la transformation en EPAGE du futur 

Syndicat mixte de la Lauch, il est nécessaire de prendre une nouvelle délibération renonçant expressément 

à cette labellisation et abrogeant la délibération susmentionnée sur ce point précis. 

 

2. La nécessité de confirmer la fusion envisagée initialement et d’approuver les nouveaux statuts du 

futur syndicat issu de la fusion 

L’absence de labellisation en EPAGE du futur syndicat mixte de la Lauch n’est pas de nature à remettre en 

cause les objectifs poursuivis par les élus locaux haut-rhinois en matière de rationalisation des périmètres et 

des compétences des syndicats mixtes de rivière existants. 

En effet, pour répondre aux enjeux globaux soulevés, d’une part, par la gestion de la compétence GEMAPI, 

mais également, d’autre part, par l’exercice des autres compétences définies à l’article L211-7 du Code de 
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l’Environnement en matière de gestion de l’eau et visées ci-dessus, il paraît nécessaire de faire coïncider les 

actions du nouveau syndicat mixte issu de la fusion avec les missions exercées par ses membres en matière 

de gestion du cycle de l’eau, et de prévoir des modalités de fonctionnement adaptées à ce titre. 

 

Le transfert obligatoire de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018 aux intercommunalités implique 

également que la gouvernance de ce syndicat, ainsi que son fonctionnement, prennent en compte cette 

donnée. Le syndicat doit en effet nécessairement devenir un syndicat mixte à la carte pour permettre 

notamment le maintien en son sein du Département et distinguer les compétences confiées par chacun de 

ses membres. 

Dans cette perspective, il importe que le Conseil municipal confirme le projet de fusion porté par le Comité 

syndical compétent, et se prononce sur le projet de nouveaux statuts du futur syndicat issu de la fusion, ci-

joint. 

En pratique, les nouveaux statuts proposés sont identiques à ceux approuvés par le Comité Syndical lors de 

sa délibération précitée, exception faite du terme « EPAGE » qui a été supprimé, en l’absence de cette 

labellisation en 2019, et de la représentation des communs membres, qui a pris en compte la prise de 

compétence de certains EPCI membres « hors GEMAPI » (article 5). 

 

C’est pourquoi je vous propose, d’une part, de vous prononcer à nouveau sur le projet de fusion précité, et, 

d’autre part, sur les nouveaux statuts dont pourrait se doter le futur syndicat mixte. 

 

Il est rappelé que la fusion envisagée ne peut être décidée par arrêté préfectoral qu’après accord des 

organes délibérants des membres des syndicats sur l'arrêté dressant la liste des syndicats intéressés à la 

fusion et sur les statuts du nouveau syndicat. Cet accord doit être exprimé par délibérations concordantes 

des organes délibérants des syndicats intéressés et des membres les constituant. 

 

La fusion des deux syndicats est ainsi subordonnée à l’accord de tous les organes délibérant des syndicats 

existants et de leurs membres. 

 

C’est pourquoi Monsieur le Maire propose l’adoption de la délibération suivante. 

 

Vu les statuts du syndicat mixte de la Lauch supérieure 

Vu les statuts du syndicat mixte de la Lauch aval et de cours d’eau de la région de Soultz- 

Rouffach ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 5212-27 ; 

Vu la délibération du comité syndicat mixte de la Lauch Supérieure en date du 

31 janvier 2019 approuvant le périmètre du futur syndicat par fusion des deux structures précitées et le 

projet de nouveaux statuts, 

Considérant l’abandon de la procédure de labellisation en Établissement Public d’Aménagement et de 

Gestion de l’Eau des syndicats mixtes de rivière haut-rhinois, actée en janvier 2019, 

Considérant le projet de périmètre et le projet de nouveaux statuts du futur syndicat ; 

Considérant le délai de 3 mois imparti aux membres du syndicat pour se prononcer et les conditions de 

majorité requises, rappelées dans l’exposé des motifs ; 

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- D’APPROUVER le projet de périmètre de fusion du syndicat mixte de la Lauch supérieure avec le 

syndicat mixte de la Lauch avale et des cours d’eau de la région de Soultz-Rouffach au sein d’un nouveau 

syndicat mixte, 

- D’APPROUVER les statuts du syndicat mixte issu de la fusion, annexés à la présente délibération, sous 

réserve de l’intervention de l’arrêté préfectoral correspondant, 

- DE RENONCER à sa transformation concomitante en Établissement Public d’Aménagement et de 

Gestion de l’Eau (EPAGE), et abroge en conséquence la délibération du 02/07/2018 mais uniquement en 

tant qu’elle s’était prononcée en faveur de cette transformation, 

- De DESIGNER M Victor RIZZO en tant que délégué(e) titulaire et M Michel DAMBROSIO en tant 

que délégué suppléant, 
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- D’AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches utiles à la mise en œuvre de ces 

décisions. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont 2 procurations, valide les proposition 

ci-dessus. 

 

 

15. AVIS SUR LE SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE (SRADDET) GRAND EST  

 
Monsieur le Maire expose :  

 

La loi NOTRé (Nouvelle organisation territoriale de la République) du 7 août 2015 a renforcé́ la compétence 

d’aménagement du territoire des Régions en les désignant chef de file et en leur confiant l’élaboration du 

SRADDET, nouvel outil planificateur dans le domaine de l’aménagement du territoire, de la mobilité́ des 

populations et de la lutte contre le réchauffement climatique. Ce schéma fixe des objectifs à moyen et long 

termes sur le territoire régional, dans l’ambition d’une plus grande égalité́ des territoires (L. 4251-1 al 5 

CGCT). 

Le 30 novembre 2018 le projet de SRADDET Grand Est, désormais appelé́ Grand Est Territoires, a fait 

l’objet d’une restitution à laquelle de nombreux acteurs (dont le SCoT et la communauté de communes de la 

Région de Guebwiller) ont été́ appelés à participer. Fruit de deux années de travail, le projet de SRADDET 

a été́ arrêté́ en séance plénière du Conseil Régional le 14 décembre 2018. L’année 2019 sera consacrée à la 

finalisation du projet de SRADDET avec le recueil des avis des personnes publiques associées (PPA) puis 

une enquête publique.  

Le SRADDET se compose :  

- D’un rapport constitué d’un état des lieux et d’enjeux desquels découle une stratégie en 30 

objectifs. Il est illustré par une carte au 1/150 000ème et une carte de synthèse des objectifs à 

l’échelle régionale ;  

- D’un fascicule organisé en chapitres thématiques regroupant les règles générales prescriptives. 

Elles peuvent être complétées de documents graphiques et de mesures d’accompagnement ne 

revêtant pas de caractère prescriptif. Sont également détaillées dans le fascicule les modalités de 

suivi et d’évaluation du SRADDET ;  

- Des annexes (sans caractère opposable).  

Il regroupe plusieurs éléments opposables :  

- les objectifs figurant dans le rapport et constituant la stratégie dans un lien de « prise en compte », 

impliquant une obligation de compatibilité́ avec dérogation possible pour des motifs justifiés. En 

d’autres termes, selon le conseil d’État (CE, 9Juin2004), la prise en compte impose de ne pas 

s’écarter des orientations fondamentales sauf pour un motif tiré de l’intérêt général et dans la mesure 

où cet intérêt le justifie ;  

 

- les règles, regroupées dans ce fascicule, dans un lien de « compatibilité́ », c’est-à- dire que la norme 

inferieure doit respecter la norme supérieure dans la mesure où elle ne la remet pas en cause. 

Autrement, dit, la norme inferieure peut s’écarter de la norme supérieure à condition que cette 

différenciation n’aille pas jusqu’à la remise en cause de ses options fondamentales ;  

 

- Les mesures d’accompagnement et les éléments cartographiques ne sont pas opposables, ils 

complètent ou illustrent les règles ou les objectifs.  
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Conformément à la loi NOTRé (Nouvelle organisation territoriale de la République) du 7 août 2015 (Art. 

L.425-6-I), le projet de schéma arrêté́ par le Conseil Régional est à présent soumis pour avis aux 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité́ propre compétents en matière de 

plan local d’urbanisme.  

 

La commune n’a donc pas vocation à rendre un avis mais peut prendre une délibération afin d’appuyer l’avis 

de la Communauté de communes de la Région de Guebwiller. 

Le projet de SRADDET appelle différentes observations.  

 

 

1ère observation concernant la règle n°16 du fascicule composant le SRADDET dont l’objet est de « 

réduire la consommation foncière » :  

Cette règle s’énonce de la manière suivante : « définir à l’échelle de chaque SCoT à défaut de SCoT, à 

l’échelle du PLU(i) - les conditions permettant de réduire la consommation du foncier naturel, agricole et 

forestier d’au moins 50% d’ici 2030 par rapport à la période de référence 2003-2012. Au-delà de l’échéance 

de 2030, tendre vers une réduction de 75% de consommation foncière à horizon 2050 par rapport à la même 

période de référence. » . 

« Afin de prendre en compte les spécificités des « grandes parties du territoire » du Grand Est, les taux de 

réduction de la consommation foncière à horizon 2030 et 2050 pourront être fixés, à titre dérogatoire, par 

les territoires eux-mêmes dans le cadre d’une démarche interSCoT (un espace de coopération de plusieurs 

SCoT dont la forme va d’une simple mise en réseau à une instance de coordination), comprenant a minima 

trois SCoT contigus.  

Cette démarche devra aboutir dans l’année suivant l’adoption du SRADDET à une stratégie foncière 

coordonnée qui justifiera les taux proposés à l’échelle interSCoT, voire modulés sur chacun des SCoT.  

Cette stratégie foncière coordonnée s’appuiera à minima sur un scenario commun, intégrant développements 

économique et démographique. Elle ne devra pas porter at- teinte à l’économie générale du SRADDET, 

c’est-il̀-dire, qu’elle devra respecter les objectifs du SRADDET et ne pas aller à l’encontre de ses règles. Les 

taux dérogatoires proposés ne seront applicables qu’à compter de leur intégration dans le SRADDET, par 

modification de celui-ci selon la procédure simplifiée. »  

La procédure de modification simplifiée est visée à l’article L. 4251-9 §1 du CGCT et correspond à une 

proposition de l’exécutif régional soumise pour avis des PPA, puis mise à disposition du public par voie 

électronique avec les avis (2 mois minimum), enfin le Conseil Régional adopte la modification, avant 

approbation.  

Reprenant en tant que « règle » l’objectif chiffré n°11, le SRADDET demande de « définir, à l’échelle de 

chaque SCOT les conditions permettant de réduire la consommation du foncier naturel, agricole et forestier 

d’au moins 50 % d’ici 2030 par rapport à la période de référence 2003-2012. Au-delà̀ de l’échéance de 
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2030, tendre vers une réduction de 75 % de la consommation foncière à horizon 2050 par rapport à la même 

période de référence. »  

Tous les indicateurs pertinents concernant la « consommation foncière » à l’échelle du GRAND EST 

(densités humaines, part de l’habitat individuel, volume et caractéristiques de la construction neuve, densités 

bâties, vacances des logements, perspectives démographiques...) démontrent que cette consommation 

foncière correspond à des situations extrêmement diversifiées et contrastées dans les différents « grands 

territoires » composant le GRAND EST (cf. notamment le « diagnostic foncier » dressé par les 7 agences 

d’urbanisme du GRAND EST).  

Au regard de cette importante hétérogénéité et notamment des « efforts » déjà̀ réalisés par certains territoires 

pour lesquels la règle « uniforme » constituerait une forme de « double peine », l’absence de « modulation » 

en fonction des « grands territoires » de la région de cette règle relative à la réduction de la consommation 

foncière applicable de façon uniforme à chaque territoire de SCOT relève d’une erreur manifeste 

d’appréciation qui doit être corrigée. Ce n’est pas le principe de la réduction de 50 % puis 75 % fixée 

comme objectif (n° 11) qui est mis en cause, mais sa traduction sous forme d’une règle uniforme 

appliquée individuellement à des territoires qui se trouvent dans des situations fonda- mentalement 

différentes.  

Le régime de dérogation prévu par le SRADDET parait, par ailleurs, quasiment inapplicable tant sur le fonds 

(la dérogation demandée devrait ne pas porter atteinte à l’économie général du SRADDET, respecter ses 

objectifs et ne pas aller à l’encontre de ses règles), que sur la forme, (3 SCoT devant s’accorder dans l’année 

suivant l’adoption du SRADDET sur un scenario commun de développement).  

Il serait plus logique et rationnel d’envisager les hypothèses suivantes concernant cette règle n°16 :  

1° soit la définition, par le SRADDET, de taux « modulés » de réduction de la consommation foncière qui 

(dans le respect de l’objectif général qui n’est pas remis en cause) permettraient de tenir compte des 

spécificités des « grands territoires » qui constituent la région GRAND EST,  

2°soit la rédaction d’une règle qui, sans reprendre les éléments chiffrés de l’objectif n°11, demande de 

s’inscrire dans une logique de réduction significative de la consommation foncière qui tient compte de 

chaque situation « locale ».  

 

2ème observation concernant la règle n°25 consistant à limiter l’imperméabilisation des sols 

s’inscrivant dans l’objectif n°12 consistant à généraliser l’urbanisme durable pour des territoires 

attractifs et résilients :  

Le SRADDET fixe un « objectif chiffré régional » tendant à « végétaliser la ville et com- penser, à hauteur 

de 150% des nouvelles surfaces imperméabilisées en milieu urbain et 100% en milieu rural » (objectif 

n°12), ratios qui sont repris en tant que règles exigeant des SCOT (et des PLU(i) en l’absence de SCOT) de 

définir « les conditions pour compenser les surfaces imperméabilisées à hauteur de 150% en milieu urbain 

et 100% en milieu rural, en rendant perméables ou en déconnectant des surfaces artificialisées » (règle 

n°25).  

Que les documents d’urbanisme puissent comporter des dispositions tendant à limiter l’artificialisation des 

sols est parfaitement justifié, mais exiger d’eux qu’ils définissent des conditions permettant de « 

désimperméabiliser » à hauteur de 100% voire 150% les nouvelles surfaces artificialisées semble largement 

irréalisable dans des proportions aussi importantes, quand bien même la règle précise que « ce ratio de 

compensation ne s’applique pas pour chaque projet séparément, il s’adresse aux collectivités à travers leurs 

documents d’urbanisme et à l’échelle des masses d’eau concernées » : l’exigence de compatibilité́ des SCOT 

(et des PLU(i) en l’absence de SCOT) avec une règle aussi contraignante pourrait ouvrir des risques 

juridiques majeurs pour les documents d’urbanisme.  

Une solution pourrait être de supprimer dans l’objectif n°12 « l’objectif chiffré régional » et dans la règle 

n°25 supprimer les termes « à hauteur de 150% en milieu urbain et 100 % en milieu rural » (tout en 

maintenant le principe de compensation des surfaces imperméabilisées).  

 

3ème observation concernant la règle n°8 consistant à préserver et restaurer la trame verte et bleue :  

Cette règle du SRADDET consiste à « préserver et restaurer la Trame verte et bleue, notamment dans 

les projets de renouvellement urbain, d’extension urbaine ou d’infrastructure de transport (nouvelle 

ou en réhabilitation). Pour cela, les cibles définissent les conditions dans le principe de subsidiarité́. 

Une attention particulière est à porter sur les continuités écologiques d’intérêt régionales telles que 

représentées sur la carte au 1/150 000ème dans le rapport du SRADDET.  
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Ainsi, les documents de planification et d’urbanisme et les chartes de parcs caractérisent les réservoirs de 

biodiversité́ et les corridors écologiques (ceux à protéger et ceux à restaurer).  

Ils définissent des orientations, objectifs, mesures ou actions permettant de rétablir les continuités 

écologiques et la fonctionnalité́ des milieux dans les zones à enjeux identifiées au niveau régional ou au 

niveau local et réduisent l’impact des fragmentations. La mise en œuvre des actions de restauration peut 

engager d’autres maîtrises d’ouvrage que la collectivité́ qui élabore le document de planification et 

d’urbanisme. »  

Cette règle opposable dans un rapport de compatibilité́ appelle différentes remarques, puisqu’elle renvoie à 

une carte au 1/150 000ème figurant dans la partie stratégie du SRADDET qui ne reprend pas les adaptations 

qui avaient été́ réalisées à l’échelle du SCoT RVGB (Rhin Vignoble-Grand-Ballon) approuvé en décembre 

2016, mais, en plus, fait apparaitre des éléments nouveaux qui ne figurent pas dans la version du SRCE 

Alsace approuvée en novembre 2014 ce qui manque de pertinence et de logique et soulève, par ailleurs, des 

questionnements.  

Cette règle se traduit également par des mesures d’accompagnement et des objectifs repris notamment dans 

une carte d’orientation n°3 intitulée « Objectif de maintien ou de remise en bon état de la fonctionnalité́ des 

éléments de la trame verte et bleue du SRCE » qui là aussi ne reprend pas les adaptations du SRCE figurant 

dans le SCoT RVGB approuvé en décembre 2016.  

Les éléments figurant dans le SRCE ne tenant pas compte des réalités de terrain, il est nécessaire de l’adapter 

localement pour assurer une réelle fonctionnalité́ des corridors écologiques et une préservation des réservoirs 

de biodiversité́ existants.  

Ainsi, pour gagner en efficacité́, la solution la plus pertinente serait d’intégrer directement dans le SRADDET 

la version déjà̀ affinée et adaptée à l’échelle locale des éléments de la trame verte et bleue du SRCE figurant 

dans le SCoT RVGB approuvé en décembre 2016.  

 

4ème observation concernant le projet de SRADDET en général :  

Il semblerait, enfin, pertinent qu’une « étude d’impact » urbaine et règlementaire du SRADDET sur les 

territoires et les documents d’urbanisme concernés soit réalisée en fin de contribution afin que les élus 

puissent prendre des décisions éclairées et ne pas engager les territoires dans des dynamiques préjudiciables. 

Il est, en effet, très complexe, à présent d’apprécier les conséquences de l’ensemble des 30 règles et objectifs 

du SRADDET.  

 

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 4251-1 et suivants ; 

VU le projet de Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité́ des territoires 

(SRADDET) arrêté́ le 14 décembre 2018 par le Conseil Régional du GRAND EST ; 

VU l’enquête publique sur le projet de Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 

d’Égalité́ des territoires (SRADDET) et son rapport environnemental (du 3 juin 9h30 au 4 juillet 2019à 

23h59) ; 

VU la loi NOTRé (Nouvelle organisation territoriale de la République) du 7 août 2015 notamment son article 

L.425-6-I ;  

Considérant que la règle n°16 du SRADDET impose un pourcentage de réduction de la consommation du 

foncier naturel, agricole sans tenir compte des particularités du territoire de la commune d’Issenheim ; 

Considérant que le régime de dérogation prévu par la règle n°16 du SRADDET est inapplicable tant sur le 

fonds, que sur la forme ;  

Considérant que la règle n°25 fixe un objectif de « désimperméabilisation » irréaliste qui risque, par ailleurs, 

d’engendrer des risques juridiques majeurs pour les documents d’urbanisme concernés ;  

Considérant que la mise en œuvre de la règle n°8 consistant à préserver et restaurer la trame verte et bleue 

n’intègre pas la version adaptée des éléments de trame verte et bleue du SRCE figurant dans le SCoT RVGB 

approuvé en décembre 2016 ;  
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Considérant que le SRADDET ne comporte pas une étude d’impact urbaine et règlementaire permettant aux 

élus de mesurer les impacts concrets que sa mise en œuvre engendrerait sur les territoires et les documents 

d’urbanisme qu’il impacte ;  

Le Maire propose au Conseil Municipal d’émettre un avis défavorable sur les règles n°16, 25 et 8, sous 

réserve que soient prises en compte les propositions formulées.  

 

Après en avoir discuté et écouté les diverses explications, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont 2 

procurations,  

- Emet un avis défavorable sur les règles 8, 16, 25 du projet du SRADDET. 

- Dit que cet avis sera transmis au commissaire enquêteur et à la CCRG 

 

16.  INTRODUCTION DU TRAVAIL A TEMPS PARTIEL 
 

Monsieur le Maire propose d’introduire le temps partiel pour l’ensemble les agents de la commune. 

 

Il appartient au conseil municipal, après avis du comité technique paritaire, de décider d’introduire 

dans les services le travail à temps partiel et de fixer les modalités d’exercice du travail à temps partiel des 

agents, qui ne pourra être inférieur à 50 % du temps complet. 

 

Il relève de la compétence du maire d’autoriser ou non l’agent qui en fera la demande à exercer ses 

fonctions à temps partiel. 

 

Les agents bénéficiaires de cette autorisation doivent occuper un emploi permanent créé à temps 

complet (sauf pour le temps partiel de droit pour raison familiales qui est également accordé aux agents à 

temps non complet). 

 

L’autorisation doit être accordée pour des périodes comprises entre 6 mois et 1 an renouvelables par 

tacite reconduction dans la limite de 3 ans. Au-delà de ces 3 ans, une demande et une autorisation expresses 

doivent être faites. 

 

L’autorisation de travail à temps partiel est accordée sous réserve des nécessités du fonctionnement du 

service, notamment de l’obligation d’en assurer la continuité compte tenu du nombre d’agents travaillant à 

temps partiel. 

 

Sous réserve des dispositions ci-dessus mentionnées, il est possible aux agents de cumuler 

successivement plusieurs périodes de travail à temps partiel. 

 

A l’issue d’une période de travail à temps partiel, les agents sont réintégrés de plein droit dans leur 

emploi à temps plein, ou à défaut dans un autre emploi conforme à leur statut. 

 

Pour les agents non titulaires, si aucune possibilité d’emploi à temps plein n’existe au moment de la 

réintégration, il pourra être maintenu à titre exceptionnel dans des fonctions à temps partiel. 

 

 

 

Vu  la loi n° 83.634 du 13.7.1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

Vu  la loi n° 84.53 du 26.1.1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale et notamment ses articles 60, 60 bis et 60 quater ; 

 



Commune d’ISSENHEIM – PV de délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2019 

 

56/59 
 

Vu l'ordonnance n° 82.296 du 31.3.1982 relative à l'exercice des fonctions à temps partiel par les 

fonctionnaires et les agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère 

administratif ; 

 

Vu les décrets n° 82.624 du 20.7.1982 et n° 82.909 du 22.10.1982 fixant les modalités d’application du 

régime du travail à temps partiel des agents territoriaux ; 

 

Vu le décret n° 2004.777 du 29.7.2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique 

territoriale ; 

 

 

Au vu de ces dispositions, il est proposé au Conseil Municipal : 

- d’introduire le travail à temps partiel pour l’ensemble des agents de la commune, 

- de donner délégation au maire pour en fixer les modalités d’application en fonction des 

nécessités du service. 
 
Un débat s’engage sur le temps de travail partiel, Franck ROTH, exprimant son opposition et pour lui 
les difficultés que cela peut engendrer si la situation devait concerner plusieurs personnes. Le Maire 
se dit d’accord avec lui sur le principe si cela devait se multiplier mais dit également qu’il est difficile 
de s’y opposer et que dans le cas présent la demande ne met pas en cause le fonctionnement du 
service. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité (dont 2 procurations) moins une voix 
(Franck ROTH) valide l’introduction du travail à temps partiel et autorise Monsieur le Maire à signer 
tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette disposition. 
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17. REPARTITION DES SIEGES DU CONSEIL DE COMMUNAUTE DE LA 

COMMUNAUTE DES COMMUNES DE LA REGION DE GUEBWILLER (CCRG) 

POUR LA PROCHAINE MANDATURE 
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Après en avoir discuté et écouté les diverses explications, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont 2 

procurations, valide pour la prochaine mandature, la nouvelle répartition des sièges au sein du Conseil 

de Communauté telle qu’approuvée par le Conseil Communautaire avec un accord local à 48 

membres. 

 

 

18. Divers. 

 

Lors du point divers, un rappel des différents chantiers en cours est présenté, il est également annoncé la 

nécessité de re-convoquer le Conseil Municipal début juillet en vue de valider la consultation de la maitrise 

d’œuvre pour les futurs travaux à l’Ecole. 

 

A 22h15, l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clos le Conseil Municipal.  


